
Courtier en énergies vertes
Consultation groupée des agrégateurs



Energy Connections : Carte d’identité
• Courtier en énergies vertes depuis 2020.

• Société indépendante des acteurs de marché et des producteurs.

• Notre vision : L’émergence de nouveaux modes de consommations constitue une solution
d’équilibrage face à l’intermittence des énergies renouvelables. Tous les acteurs du système
électrique auront un rôle à jouer et des opportunités à saisir.

• Notre proposition : Aider les producteurs et les consommateurs à valoriser les énergies
renouvelables et les flexibilités.

• Site internet : www.energyconnections.fr

http://www.energyconnections.fr/


Contexte du marché d’électricité

Nucléaire

Charbon

Gaz

Moyens de pointeCoût marginal 
de production -
€/MWh

Production 
(MW)

Demande (MW)

Energies renouvelables

www.energyconnections.fr

http://www.energyconnections.fr/


Disponibilité du nucléaire et du gaz en baisse
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Contexte du marché d’électricité
Prix en €/MWh le 20/10/2022
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Contexte du marché d’électricité
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Le métier d’agrégateur
Prestations :

• Vente des électrons.

• Responsable d’équilibre.

• Certification et valorisation des garanties de capacité.

• Vente des garanties d’origine.

Divergence des pratiques :

• L’augmentation des tarifs et la volatilité font évoluer les pratiques commerciales des agrégateurs.

• Cela se traduit aussi par des approches pouvant diverger fortement d’un acteur à l’autre.
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Producteurs : quelle formule de marché ?
• Approche 1 : Prix fixe pour toute la production.

• Approche 2 : 

• Prix fixe pour 50% de la production

• Prix indexé au SPOT pour la production restante.

• Approche 3 : 100% de la production est valorisée au prix SPOT horaire.
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Démarche Energy Connections (1/2)
1. Consulter les agrégateurs.

2. Simuler les recettes à partir de l’historique.

3. Sélectionner la meilleure offre.

4. Négocier les points contractuels. 

5. Effectuer le suivi en opération : facturation, points réguliers.

Les points forts :

• Regroupement des producteurs pour obtenir un meilleur tarif.

• Consultation de la majorité des acteurs actifs en France.

• Analyse globale des propositions et contrats négociés.

www.energyconnections.fr

http://www.energyconnections.fr/


Démarche Energy Connections (2/2)
Données d’entrée :

• Mandat.

• Historique des données de production.

• Fiche de collecte.

Livrables :

• Synthèse comparative des offres d’achat d’électricité.

• Remise d’offres indicatives puis fermes.
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Retour d’expérience : Sortie anticipée d’OA
Augmentation du chiffre d’affaires pour les sorties anticipées de H07

x2 à x3 : Chiffre d’affaires 2023-2024 égal à 4 à 6 années de H07 (1)

Incertitudes règlementaires
• Plafond des recettes des producteurs ?

• Vente sur le marché avant d’activer un contrat H16 ?

• H16CR : 

o Plafonnement des avoirs ?

o M0 mensuel rétroactif ?

• Résiliation de contrats si DCC > 30/05/2016 : quelles indemnités de résiliation ?

(1) Pour un site non concerné par le plafond des recettes.
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(selon le projet d’amendement du 13/10/2022)

• Seraient exemptés les producteurs dont la puissance installée cumulée des installations de la société ne 
dépasse pas 1 MW

• Période : 01/12/2022 – 31/12/2023

• Prix seuil : 180 €/MWh, modulation possible +- 80 €/MWh

• L’exploitant de la centrale paie la contribution, égale à 90% des recettes supérieures au prix seuil. 

• L’abattement pourra être révisé entre 10 et 40%.

Contribution sur la rente infra-marginale
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Antoine Hollard

contact@energyconnections.fr

Contact
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